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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

A la  suite  de  différen ts  acciden ts  survenus  sur  l’espace  public,  les  tiers  ci-
dessous  énumé r és  réclame n t  des  sommes  diverses  en  répara t ion  des
domma ge s  subis.  La  responsa bili té  de  la  Ville  de  Paris  étant  engagé e  dans
chacune  de  ces  affaires  et  les  demand e s  d'indem ni t é s  formulées  par  les
requé ra n t s  étant  justifiées,  je  vous  demand e  de  m'auto rise r  à  indemnise r  les
intéres s é s  en  réglant  à  l'amiable  les  sommes  suivantes  :

34  077,85  euros  à  la  CPAM  de  Paris  pour  leurs  débours  en  répa ra t ion  du
préjudice  corporel  de  leur  assurée  Mme  Geneviève  BELAT  consécu tif  à  sa
chute  du  07/12/2020  causée  par  la  présence  d’un  défaut  sur  le  trottoi r  de  la
rue  Charles  Rober t  à  Paris  20 e .  Pour  l’essen tiel,  cette  somme  est  consti tuée
par  la  prise  en  charge  des  frais  d’hospitalisa t ion.

9  630,04  euros  à  Mme  Christine  HURISSE,  domiciliée  27  rue  de  la  Bonale
43450  BLESLE,  en  répara t ion  du  préjudice  corporel  consécu tif  à  sa  chute  du
10/12/2019  causée  par  la  présence  d’un  défaut  sur  la  chaussée  de  la  rue
Baron  Leroy  à  Paris  12 e .  Outre  les  préjudices  estimés  par  un  exper t  médical
indépend a n t ,  le  montan t  cité  compren d  la  prise  en  charge  des  frais
d’assis tanc e  d’une  tierce  personne  d’une  heure  par  jour  pendan t  un  mois  et  le
rembour s e m e n t  de  frais  de  lunet t e  restés  à  sa  charge .

18  671,24  euros  à  M.  Guy  JANNOT,  domicilié  62  rue  Grene ta  75002  PARIS,  en
répara t ion  du  préjudice  corporel  consécu tif  à  sa  chute  du  19/02/2021  causée
par  la  présence  d’un  défaut  sur  la  chaussée  de  la  rue  Montorgu eil  à  Paris  2 e .
Outre  les  préjudices  estimés  par  un  exper t  médical  indépend a n t ,  le  montan t
cité  compren d  la  prise  en  charge  des  frais  d’assis tance  d’une  tierce  personne
de  deux  heures  par  jour  pendan t  40  jours  et  d’une  heure  par  jour  pendan t  113
jours  et  le  rembours e m e n t  de  frais  médicaux  restés  à  sa  charge .

17  960,12  euros  à  M.  Pascal  LEMAITRE,  domicilié  37  rue  du  Quar tie r  Parisien
94200  IVRY SUR  SEINE,  en  répara t ion  du  préjudice  corporel  consécu tif  à  son
acciden t  de  moto  du  08/01/2019  causé  par  la  présence  d’un  socle  dépourvu  de
borne  haute  sur  la  chaussé e  de  la  rue  de  Rivoli  à  Paris  1 er .  Outre  les
préjudices  estimés  par  un  expert  médical  indépend a n t ,  le  montan t  cité
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compren d  la  prise  en  charge  des  frais  d’assis tanc e  d’une  tierce  personne  de
deux  heures  par  jour  pendan t  35  jours  et  d’une  heure  par  jour  pendan t  13
jours  et  le  rembours e m e n t  de  frais  médicaux  restés  à  sa  charge .

15  888,25  euros  à  la  CPAM  des  Hauts- de- Seine  pour  leurs  débours  en
répara t ion  du  préjudice  corporel  de  leur  assurée  Mme  Marie  LE  MAPIHAN
consécu tif  à  son  acciden t  de  scooter  du  31/01/2020  causé  par  la  présence  d’un
défaut  sur  la  chauss ée  du  boulevard  Douamont  à  Paris  17 e .

5  499,80  euros  à  M.  Frédé ric  SALAS,  domicilié  10  rue  Pelée  75011  PARIS,  en
répara t ion  du  préjudice  corporel  consécu tif  à  son  acciden t  de  trot tine t t e
élect rique  du  20/05/2021  causé  par  la  présenc e  d’un  nid  de  poule  sur  la
chaussée  de  la  rue  de  Bercy  à  Paris  12 e .

7  718,82  euros  à  Mme  Odile  VILLARD,  domiciliée  25  rue  de  Fonta r a bie  75020
PARIS,  en  répara t ion  du  préjudice  corporel  consécu t if  à  sa  chute  du
19/10/2020  causée  par  la  présence  d’un  défaut  sur  le  trot toir  de  la  rue  de
Fonta r a bie  à  Paris  20 e . 

La  Maire  de  Paris
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